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(54) Conditionnement pour aiguilles de montres

(57) L’invention a pour objet un conditionnement
pour le transport et la manipulation d’éléments (2) longi-
lignes tels des aiguilles de montres comprenant un sup-
port (3) présentant une face (4) dite de réception des
éléments longilignes et un moyen (10) de fixation des

dits éléments longilignes ce support étant caractérisé en
ce que le moyen de fixation est au moins un plot (10A)
de matière adhésive de hauteur suffisante pour maintenir
l’élément longiligne à distance (D) de la face (4) de ré-
ception.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un conditionnement
pour le transport et la manipulation d’éléments longili-
gnes tels des aiguilles de montres.
[0002] La fabrication des aiguilles de montres est très
rarement localisée sur le lieu ou la zone de montage des
montres, il faut donc prévoir un conditionnement pour
acheminer les aiguilles sur les lieux de montage.
[0003] Il existe principalement deux manières de con-
ditionner les aiguilles de montres.
[0004] Pour les aiguilles peu couteuses, elles sont pla-
cées en vrac dans des boites en étant plus ou moins bien
rangées, ou bien en vrac dans un sachet un papier de
soie.
[0005] Pour les aiguilles plus couteuses, elles sont
fixées individuellement sur un support pour éviter le con-
tact des aiguilles entre elles. Pour cela on peut les glisser
dans des poches ou au travers d’ouvertures ou de fentes
réalisées dans une feuille ou encore les placer dans des
empreintes. Ce mode de conditionnement empêche les
aiguilles de se frotter les unes contre les autres et donc
de s’abimer. Ce type de conditionnement exige une opé-
ration manuelle pour le rangement des aiguilles puis la
reprise manuelle de chaque aiguille lors du montage.
[0006] Dans d’autres domaines d’activité, il est connu
d’utiliser un support plan recouvert d’une mince couche
d’un matériau ayant des propriétés adhésives pour y po-
ser chaque objet. Ce système fonctionne bien cependant
la reprise des objets peut poser des difficultés.
[0007] En effet, si on prend le cas d’aiguilles de montre
qui ont une faible épaisseur, la reprise de l’aiguille ne
peut se faire qu’en saisissant la face supérieure de
l’aiguille soit par un système à dépression soit par aiman-
tation ce qui est difficile. La difficulté s’accentue si la face
supérieure de l’aiguille n’est pas plane mais convexe ou
facetée. Cette difficulté est encore plus grande lorsque
la surface supérieure des aiguilles est polie ou diaman-
tée, ces surfaces supérieures étant très sensibles aux
rayures.
[0008] L’invention se propose d’apporter une solution
aux problèmes évoqués ci-dessus.
[0009] A cet effet, l’invention se rapporte à un condi-
tionnement pour le transport et la manipulation d’élé-
ments longilignes tels des aiguilles de montres compre-
nant un support présentant une face dite de réception
d’éléments longilignes et un moyen de fixation des dits
éléments longilignes ce support étant caractérisé en ce
que le moyen de fixation est au moins un plot de matière
adhésive de hauteur suffisante pour maintenir l’élément
longiligne à distance de la face de réception.
[0010] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description ci après faite à titre d’exemple non limitatif en
regard du dessin qui représente :

FIG 1 : Vue de dessus d’un support pour le condi-
tionnement d’aiguilles de montres

FIG 2 : Coupe verticale d’un support selon l’invention
recevant un élément longiligne sous la forme d’une
aiguille de montre ne comprenant pas de canon

FIG 3 : Vue en perspective d’une partie du support

FIG 4 : Coupe verticale de plusieurs supports empi-
lés, le support intermédiaire recevant un élément
longiligne sous la forme d’une aiguille de montre
comprenant un canon coopérant avec une cavité.

[0011] En se reportant au dessin, on voit un condition-
nement 1 pour le transport et la manipulation d’éléments
2 longilignes tels des aiguilles 2 de montres comprenant
un support 3 présentant une face 4 dite de réception
d’éléments longilignes 2 et un moyen 10 de fixation des
dits éléments longilignes sur la face 4 de réception.
[0012] La face 4 de réception est plane et selon une
forme de réalisation préférée, la face de réception 4 com-
prend deux plans 4A, 4B juxtaposés situés à des niveaux
différents avec les moyens de fixation 10 étant localisés
essentiellement sur le plan 4B ayant le niveau le plus
bas et l’élément longiligne étant, localement, en contact
avec le plan 4A le plus haut.
[0013] Dans l’exemple représenté, il est prévu deux
faces 4 de réception, une destinée aux grandes aiguilles
désignant les minutes et l’autre destinée aux petites
aiguilles désignant les heures.
[0014] Le support 3 présente des bords 5 conformés
pour réaliser un emboitement lors de la superposition
des supports 3 et maintenir une distance entre la face
de réception 4 d’un support et le dessous de la face de
réception 4 du support placé immédiatement au dessus.
A cet effet, il est prévu une rive haute 5A qui s’élève au
dessus de la face de réception et un bord rabattu 5B qui
s’étend sous le plan passant par la face de réception et
ce bord rabattu 5B forme un pied. La géométrie est ici
prévue pour que la rive haute joue le rôle de pièce male.
[0015] On notera la présence d’encoches 6 dans le
bord rabattu 5B et d’une poignée 7 ou zone de préhen-
sion latérale dans la rive haute 5A pour faciliter la sépa-
ration des supports les uns des autres lorsqu’ils ont été
emboités.
[0016] Avantageusement, le moyen 10 de fixation des
éléments 2 longilignes est au moins un plot 10A de ma-
tière adhésive de hauteur suffisante pour maintenir l’élé-
ment longiligne 2 à distance D (figure2) de la face 4 de
réception.
[0017] On prévoit, de préférence deux plots 10A par
élément 2 longiligne. Bien entendu le nombre de plots
sera fonction de la longueur des aiguilles et/ou de leurs
épaisseurs et/ou résistance mécanique.
[0018] Dans une forme de réalisation préféré, le plot
10A est matérialisé par une zone d’un cordon 100 d’ad-
hésif disposé transversalement à l’axe longitudinal des
éléments longilignes. Le cordon 100 est continu dans
l’exemple illustré mais pourrait selon une variante est
discontinu.
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[0019] Cette manière de fixer les éléments longilignes
au dessus de la face 4 de réception autorise la prise d’un
élément 2 longiligne avec une pince car les extrémités
des mâchoires peuvent se positionner sous la face infé-
rieure de l’aiguille. Cela facilite la séparation de l’élément
longiligne du plot adhésif car le phénomène de ventouse
est moindre car la surface de contact est minimisée et la
surface du plot ou du cordon n’est pas initialement plane
mais convexe. Dès lors que l’on pose l’aiguille sur le plot
ou sur le cordon, la face convexe dudit plot va s’écraser
légèrement.
[0020] Il va s’en dire que l’adhésif est choisi en fonction
de la résistance mécanique de l’aiguille pour ne pas la
plier lors du décollement. Typiquement l’adhésif pourra
être une colle silicone ou un produit analogue qui permet
une fixation amovible par collage sans laisser de trace
de colle sur les aiguilles. On choisira la colle de manière
qu’elle puisse être aisément déposer automatiquement
au moyen d’une buse. Typiquement la largeur du cordon
sera de l’ordre de quelques millimètres.
[0021] La fixation par adhésif restera cependant peu
puissante pour ne pas abimer l’aiguille lors du décolle-
ment mais elle pourra être complétée éventuellement par
une feuille 11 par exemple en mousse venant au dessus
des éléments 2 longilignes posés sur la face de réception.
Cette mousse aura une épaisseur sensiblement plus
grande que la hauteur de la rive haute 5A de sorte que
la mousse puisse exercer une pression sur les éléments
2 de manière à minimiser les risques de déplacement
des éléments longilignes lorsqu’ils seront transportés.
Avantageusement une une feuille de papier de soie (non
représentée pour être intercalée entre la feuille de mous-
se et les aiguilles pour que les aiguilles ne collent pas à
la mousse.
[0022] De part et d’autre de la face de réception, est
définie une zone 12 en creux dont la fonction est d’ab-
sorber le surplus de l’adhésif lors de son application par
des buses dans la mesure où au début et à la fin de la
ligne d’adhésif se forme généralement un surplus d’ad-
hésif sous la forme d’une une goutte.
[0023] Dans le cas des aiguilles de montres, celles-ci
présentent à une extrémité une lumière circulaire 2A, pro-
longée le cas échéant par un portion tubulaire ou canon
2B (figure 4), qui sert à la monter sur un arbre d’entrai-
nement du mécanisme de la montre.
[0024] Cette lumière 2A ou canon 2B peut être consi-
dérée comme un point de référence pour le positionne-
ment des aiguilles sur le support de l’invention.
[0025] Avantageusement, la face 4 de réception pré-
sente un ensemble de cavités13 alignées suivant un axe
et la lumière 2A de chaque aiguille 2 ou le canon 2B selon
le cas est positionné au droit de chaque cavité 13. Ces
cavités reçoivent le canon 2B de l’aiguille dans le cas où
celle-ci est équipée (figure 4).
[0026] Les cavités 13 sont localisées sur celui 4A des
deux plans 4A, 4B situés au plus haut niveau.
[0027] On notera également que dans le mode de réa-
lisation illustré, la face 4 comprend dans le plans 4B des

bossages 4C disposés en regard des cavités et la surface
supérieure de ces bossages s’étend sensiblement au
même niveau que le plan 4A de la surface 4. Ces bos-
sages 4C peuvent ainsi servir de support aux extrémités
des éléments longilignes 2 et éviter que ces extrémités
se déforment en cas de chocs.
[0028] On a donc réalisé un conditionnement pour le
transport des aiguilles de montres autorisant la manipu-
lation des aiguilles de montre à l’aide d’un robot et pré-
sentant une première fixation qui peut être juste suffisan-
te pour déplacer les aiguilles d’un atelier vers un autre
et une deuxième fixation qui sera suffisante pour permet-
tre de transporter les aiguilles sur de longues distances
sans que celles-ci risquent de s’endommager pendant
le transport.
[0029] Dans l’exemple représenté Le support 3 est rec-
tangulaire avec des coins tronqués.
[0030] Les deux faces 4 de réception sont alignées
suivant le grand coté du rectangle de sorte que les élé-
ments longilignes sont montés parallèles aux petits cotés
dudit rectangle. Les cavités 13 sont disposées suivant
une parallèle aux grands cotés.
[0031] On notera la présence d’une entaille 14 semi-
circulaire dans le petit coté et à l’opposé une lumière 15
circulaire en retrait par rapport au bord, cette entaille et
lumière étant localisées sur l’axe médian du support. Cet-
te entaille 14 et le trou 15 forment des moyens de posi-
tionnement du support 3 sur une surface de travail d’une
machine (robot pick and place) qui peut prendre et/ou
déposer les aiguilles 2 automatiquement. Cette entaille
et le trou pourront ainsi coopérer avec deux tiges de mê-
me diamètre et de même distance que les trous 14 et 15
prévus sur la surface du travail de la machine.
[0032] Selon une variante de réalisation, on pourra
également envisager de réaliser des supports de formes
générales différentes du rectangle, par exemple de forme
circulaires les plans 4A et 4B, les cavités 13, les moyens
de fixation 10 et le cas échéant les bossage étant con-
centriques et s’étendant sur des rayons différents.

Revendications

1. Conditionnement pour le transport et la manipulation
d’éléments (2) longilignes tels des aiguilles de mon-
tres comprenant au moins un support (3) présentant
une face (4) dite de réception des éléments longili-
gnes et un moyen (10) de fixation des dits éléments
longilignes ce support étant caractérisé en ce que
le moyen de fixation est au moins un plot (10A) de
matière adhésive de hauteur suffisante pour main-
tenir l’élément longiligne à distance (D) de la face
(4) de réception.

2. Conditionnement selon la revendication 1 caracté-
risé en ce qu’il comprend deux plots (10A) par élé-
ment longiligne.
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3. Conditionnement selon la revendication 1 ou 2 ca-
ractérisé en ce que le plot (10A) est matérialisé par
une zone d’un cordon (100) d’adhésif.

4. Conditionnement selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que la face (4) de réception sera définie
par deux plans (4A, 4B) juxtaposés situés à des ni-
veaux différents avec les moyens de fixation étant
localisés essentiellement sur le plan (4B) ayant le
niveau le plus bas et l’élément longiligne étant, lo-
calement, en contact avec le plan (4A) le plus haut.

5. Conditionnement selon la revendication 4 caracté-
risé en ce que le plan (4A) le plus haut de la face
de réception présente des cavités (13) alignées sui-
vant un axe pour y positionner au droit de la dite
cavité la lumière (2A) ou le canon (2B) que présente
chaque aiguille de montre servant à l’engager sur
un arbre de rotation.

6. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4 caractérisé en ce qu’il comprend
une feuille (11) venant couvrir les éléments longili-
gnes fixés sur la face de réception.

7. Conditionnement selon la revendication 5 caracté-
risé en ce que de part et d’autre de la face de ré-
ception, est définie une zone (12) en creux pour y
recevoir le surplus de colle.

8. Conditionnement selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que le support (3) présente des bords (5)
conformés pour réaliser un emboitement lors de la
superposition des supports et maintenir une distan-
ce entre la face de réception d’un support et le des-
sous de la face de réception du support placé immé-
diatement au dessus.

9. Conditionnement selon la revendication 8 caracté-
risé en ce que le support a une rive haute (5A) qui
s’élève au dessus de la face de réception et un bord
rabattu (5B) qui s’étend sous le plan passant par la
face de réception et forme un pied.

10. Conditionnement selon la revendication 8 ou 9 ca-
ractérisé en ce que le bord rabattu (5B) présente
des encoches (6) et la rive haute (5A) une poignée
(7) latérale pour faciliter la séparation des supports
les uns des autres lorsqu’ils ont été emboités.

11. Conditionnement selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que l’un des bords du support présente
une entaille (14) de forme semi circulaire et une lu-
mière (15) traversant le support formant des moyens
de positionnement desdits supports (3).
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